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PRESSOL S.A.S.
13 rue des frêres Lumière
68000 Colmar

Offre N°: 414476
Date: 20.09.2021
N° client: 0300007186
Votre demande: Jerrycan AdBlue®  avec bec
Commercial
sédentaire: Caroline Crupi
E-Mail: caroline.crupi@pressol.com
Ligne directe: +33 3 88 58 05 75
Commercial
itinérant: Laurent DRILLON
E-Mail: laurent.drillon@pressol.com
Ligne directe: +33 6 86409249

PRESSOL S.A.S., 13 rue des frêres Lumière, 68000 Colmar

SEE GUILLEBERT
3 Rue Jules Verne
M. Frédéric DESTREZ
L'Orée du golf - BP 17
59790 RONCHIN
FRANCE

Offre
Madame, Monsieur,

Nous vous remercions pour votre demande et vous prions de bien vouloir trouver ci-joint notre offre ainsi que les 
conditions générales de vente.

En espérant que notre proposition retiendra votre attention, nous restons à votre entière disposition.
Cordialement

Caroline Crupi
PRESSOL S.A.S.

pièce jointe:
offre
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Détails des références
Pos. Référence 

article
Désignation / 
Remise, Ristourne

Quantité Unité Prix
EUR

Cdt P.U. Montant
EUR

1 21141 870 Jerrycan  5 L pour AdBlue® 
PE-avec bec flexible
tarif douanier: 39233090000

1 PCE 6,40800 1 1 6,41

2 21143 870 Jerrycan 10 L pour AdBlue® 
PE-avec bec flexible
tarif douanier: 39233090000

1 PCE 7,46400 1 1 7,46

3 21147 870 Jerrycan 20 L pour AdBlue® 
PE-avec bec flexible
tarif douanier: 39233090000

1 PCE 11,06000 1 1 11,06

Brut H.T. 24,93
Port/Emballage 18,00
Net H.T. 42,93
TVA 20% 8,59
Net à payer 51,52
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Conditions de vente, de paiements, et de livraison
Délai de livraison: Disponible sous 15 jours à réception de commande
Mode de transport:
Transporteur:
Conditions de paiements:  45 jours fin de mois date de facture
Conditions de livraison: Franco 400,- €
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Jerrycan  5 L pour AdBlue®
PE-avec bec flexible

Référence article: 21141 870
EAN: 4103810424533
Type de remise: A

Données techniques 
Contenance (l): 5
Matière du jerrycan: HDPE (Polyéthylène haute densité)
Couleur du jerrycan: bleu, Pantone 294 C
Matière du bec de fermeture et de
l'adaptateur:

Polypropylène

Matière du flexible de refoulement
et de la languette de fixation:

LDPE (polyéthylène basse densité)

Couleur du bec de fermeture, de 
la languette de fixation et de 
l'adaptateur:

gris acier, RAL 7011

Couleur du bec: blanc, transparent
Longueur du bec d'écoulement 
(mm):

175

Diamètre sortie (mm): 20
Hauteur (mm): 251
Surface de base Lxl (mm): 329 x 152
Poids (kg): 0,44

Spécification 
 ● Tube de sortie flexible avec purge intégrée
 ● Le retournement du bouchon permet de ranger le bec dans le jerrycan
 ● Bouchon avec languette de fixation pour éviter la perte
 ● Avec code - EAN

Caractéristiques particulières
 ● Adapté à l'utilisation de AdBlue®
 ● Convient pour aliments selon (EU) No. 10/2011 et FDA § 21 CFR 177.1520
 ● Robuste et insensible aux coups
 ● Ne convient pas pour les carburants
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Jerrycan 10 L pour AdBlue®
PE-avec bec flexible

Référence article: 21143 870
EAN: 4103810424540
Type de remise: A

Données techniques 
Contenance (l): 10
Matière du jerrycan: HDPE (Polyéthylène haute densité)
Couleur du jerrycan: bleu, Pantone 294 C
Matière du bec de fermeture et de
l'adaptateur:

Polypropylène

Matière du flexible de refoulement
et de la languette de fixation:

LDPE (polyéthylène basse densité)

Couleur du bec de fermeture, de 
la languette de fixation et de 
l'adaptateur:

gris acier, RAL 7011

Couleur du bec: blanc, transparent
Longueur du bec d'écoulement 
(mm):

245

Diamètre sortie (mm): 20
Hauteur (mm): 341
Surface de base Lxl (mm): 329 x 172
Poids (kg): 0,57

Spécification 
 ● Tube de sortie flexible avec purge intégrée
 ● Le retournement du bouchon permet de ranger le bec dans le jerrycan
 ● Bouchon avec languette de fixation pour éviter la perte
 ● Avec code - EAN

Caractéristiques particulières
 ● Adapté à l'utilisation de AdBlue®
 ● Convient pour aliments selon (EU) No. 10/2011 et FDA § 21 CFR 177.1520
 ● Robuste et insensible aux coups
 ● Ne convient pas pour les carburants
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Jerrycan 20 L pour AdBlue®
PE-avec bec flexible

Référence article: 21147 870
EAN: 4103810424557
Type de remise: A

Données techniques 
Contenance (l): 20
Matière du jerrycan: HDPE (Polyéthylène haute densité)
Couleur du jerrycan: bleu, Pantone 294 C
Matière du bec de fermeture et de
l'adaptateur:

Polypropylène

Matière du flexible de refoulement
et de la languette de fixation:

LDPE (polyéthylène basse densité)

Couleur du bec de fermeture, de 
la languette de fixation et de 
l'adaptateur:

gris acier, RAL 7011

Couleur du bec: blanc, transparent
Longueur du bec d'écoulement 
(mm):

245

Diamètre sortie (mm): 20
Hauteur (mm): 433
Surface de base Lxl (mm): 381 x 201
Poids (kg): 0,95

Spécification 
 ● Tube de sortie flexible avec purge intégrée
 ● Le retournement du bouchon permet de ranger le bec dans le jerrycan
 ● Bouchon avec languette de fixation pour éviter la perte
 ● Avec code - EAN

Caractéristiques particulières
 ● Adapté à l'utilisation de AdBlue®
 ● Convient pour aliments selon (EU) No. 10/2011 et FDA § 21 CFR 177.1520
 ● Robuste et insensible aux coups
 ● Ne convient pas pour les carburants
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE
1. Champ d'application des conditions générales de vente

1.1 Nos conditions générales de vente s'appliquent aux relations commerciales actuelles et futures avec nos clients
et plus particulièrement nos livraisons et prestations. Les conditions commerciales différentes ou supplémentaires de
nos clients nous sont inopposables et ne seront pas acceptées, même si nous en avons eu connaissance auparavant,
sauf si nous les avons expressément acceptées.

1.2 Les clients au sens de nos conditions générales s'entendent exclusivement des professionnels, c'est à dire les
personnes physiques ou morales ou toute société de personne dotée de la personnalité morale, qui agissent dans
l'exercice de leur activité commerciale ou indépendante.

2. Conclusion du contrat

2.1 Nos offres sont sans engagement de notre part. Toute modification technique, de couleur, de forme ou de poids
peut intervenir dans la limite du raisonnable.

2.2 Le fait de passer commande implique la volonté ferme du client de vouloir acquérir la marchandise
commandée. Nous nous réservons le droit d'accepter l'offre figurant dans la commande dans un délai de deux semaines
à compter de sa réception. Cette acceptation de commande résultera soit d'une confirmation écrite soit par la livraison
de la marchandise au client.

3. Livraison

3.1 Nous nous réservons la possibilité de procéder à des livraisons ou prestations partielles, sauf si ces livraisons
ou prestations partielles ne présentent pas d'intérêt pour le client.

3.2 Les délais de livraison sont donnés à titre indicatif et sont sans engagement de notre part, sauf s'ils ont été
expressément confirmés comme tels par nous. Le délai de livraison est respecté dès lors que la marchandise à quitté
notre entreprise / entrepôt dans les délais. Si l'expédition ou l'enlèvement de la marchandise est retardé pour des raisons
qui ne nous pas imputables, le délai sera considéré comme ayant été respecté, dès lors que nous avons communiqué
au client la mise à disposition de la marchandise dans le délai convenu.

3.3 Si le non-respect d'un délai de livraison résulte d'une grève ou d'un lock-out (de même si ces faits se produisent
chez nos fournisseurs) ou en cas de livraison incorrecte ou hors délai par nos fournisseurs ou en cas de mobilisation,
guerre, émeute ou en cas d'autres empêchements imprévisibles, le délai de livraison sera prolongé en conséquence de
la durée de l'empêchement.

3.4 Notre obligation de livraison cesse aussi longtemps que le client est en retard dans ses paiements. Si la
marchandise est à retirer successivement dans un délai déterminé, l'enlèvement de la marchandise devra être réparti de
façon égale sur l'ensemble du délai.

3.5 Tout litige lors d'une livraison doit être signalé au transporteur par courrier recommandé sous 48 heures, avec
copie pour PRESSOL. Dans le cas contraire aucune réclamation ne sera admise.

4. Paiement

4.1 Les conditions de paiement ainsi que l 'emballage et le transport sont réglés respectivement par nos listes de
prix et fiches de conditions en vigueur qui font partie intégrante des présentes conditions générales. Sauf convention
contraire, les frais d'emballage et de transport sont à la charge du client.

4.2 Le prix convenu sera majoré du taux de TVA en vigueur au jour de la livraison.4.3. Les délais de
paiements sont considérés comme respectés, dès lors que nous pouvons disposer du montant à payer dans le délai
imparti. Toute promesse d'escompte est soumise au respect du règlement de toutes les créances échues. Les traites ne
sont admises comme moyen de paiement qu'après accord. Les frais sont à la charge du client.

4.3 Le client ne pourra procéder à compensation de ses droits avec nos créances que si ses droits sont incontestés
ou sont fondés sur un titre exécutoire ayant autorité de force jugée. Le client est en droit d'exercer un droit de retenue si
ce droit résulte du même rapport contractuel.

4.4 Si le client suspend ses paiements, ou en cas de déconfiture ou en cas d'ouverture de procédure collective à
son encontre ou en cas de retard du client d'encaissement de chèque ou de paiement de traites, toutes nos créances
envers le client seront immédiatement exigibles. Ces dispositions sont également applicables en cas de détérioration de
la situation économique du client. Dans ce cas nous nous réservons le droit de réclamer des garanties ou de résilier le
contrat.
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4.5 Les pénalités appliquées en cas de retard de paiement seront de 3 fois le taux d'intérêt légal.

4.6 CA: Le chiffre d'affaire sera calculé de la façon suivante: CA Net HT déduit des éventuels escomptes, ducroire,
frais de port et d'emballage et des frais d'assurance.

Bonification : La bonification sera calculée de la façon suivante: CA Net HT des factures payées déduit
des éventuels escomptes, ducroire, frais de port et d'emballage et des frais d'assurance.

4.7 Note de Débit:
Aucune note de débit ne peut-être acceptée sans notre accord. Toute déduction du montant payé doit

avoir fait l'objet d'un avoir de notre part.

5. Transfert des risques

5.1 Les risques (risques du transport) sont transférés au plus tard au client dès que la marchandise est remise au
transporteur ou lorsqu'elle a quitté l'entreprise/l'entrepôt en vue de son expédition. Dès lors que l'expédition est retardée
à la demande du client ou pour des raisons qui lui sont imputables le transfert des risques s'opère dès que nous avons
informé le client du fait que la marchandise était prête à l'expédition.

5.2 Le choix de l'expédition et du transport nous appartient, sans garantie du choix de l'expédition la moins
onéreuse.

6. Réserve de propriété

6.1 Nous nous réservons la propriété du bien vendu jusqu'au paiement complet de toutes nos créances résultant de
nos relations commerciales.

6.2 Le client s'engage à traiter la marchandise conformément à sa destination et soigneusement. Les frais
d'entretien et de révision sont à la charge et aux frais du client.

6.3 Le client s'engage à nous informer immédiatement de toute intervention d'un tiers, de dommages ou destruction
de la marchandise. Le client devra immédiatement nous informer de tout transfert de propriété ainsi que de tout
changement d'adresse.

6.4 Nous nous réservons le droit en cas de comportement du client contraire au contrat et en particulier en cas de
retard de paiement ou en cas de violation d'une obligation visée à l'alinéa 2 et/ou 3 de cet article de résilier le contrat et
de réclamer la restitution de la marchandise.

6.5 Dès lors que le client modifie ou transforme la marchandise, ceci est fait en notre nom et pour notre compte. Si
la modification ou la transformation est faite avec d'autres matières ne nous appartenant pas nous en acquerrons la
copropriété à concurrence de la valeur de notre marchandise. Cette disposition est également applicable lorsque notre
marchandise est mélangée avec d'autres matières ne nous appartenant pas.

6.6 Le client est autorisé à louer ou à revendre la marchandise dans le cadre de l'exploitation normale de son
entreprise. Dans ce cas le client nous transfère ses créances résultant de la revente ou de la location à hauteur du
montant final augmenté de la TVA convenue avec nous. Cette disposition est indépendante du fait de savoir si le client a
revendu ou loué la marchandise sans ou après transformation ou mélange. Nous acceptons cette cession de créance.
Après la cession de créance le client est autorisé à procéder au recouvrement de la créance. Notre pouvoir à recouvrir
nous-mêmes cette créance reste inchangé.

Nous nous engageons toutefois à ne pas recouvrir cette créance tant que le client respecte ses obligations de
paiement et n'est pas en retard de paiement. En outre, nous nous engageons à libérer les garanties nous appartenant à
la demande du client dès lors que la valeur réalisable résultant de nos garanties dépasse de plus de 20% la valeur des
créances à garantir, le choix de la libération des garanties nous appartient.

7. recours en cas de vices

7.1 En cas de vices de la marchandise nous intervenons a priori au choix du client une par le biais d'une
amélioration ou remplacement de la marchandise. Nous nous réservons néanmoins le droit de refuser le choix de
l'exécution si elle n'est possible qu'avec des frais pour le client.

7.2 En cas d'échec de l'intervention le disproportionnés et que l'autre possibilité ne présente pas de désavantages
considérables client peut au choix soit demander une réduction du prix ou une résiliation du contrat. En cas de vices
insignifiants le client ne pourra pas résilier le contrat.
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7.3 Le client doit nous informer par écrit dans un délai de deux semaines à compter de la réception de la
marchandise de tout vice apparent. A défaut le client ne pourra faire valoir ses droits en cas de vices et plus
particulièrement ses droits à réparation, réduction ou résiliation. Pour le respect de ce délai l'envoi ponctuel est suffisant.
Le client a la charge de la preuve en ce qui concerne les conditions de réclamation, en particulier en ce qui concerne le
vice, le moment de sa constatation et pour le recours en garantie pour les vices de la marchandise le respect des délais.

7.4 Si le client choisit en cas de vices de les marchandises, de résilier le contrat en cas d'échec de notre
intervention, il ne pourra faire valoir aucun droit à dommages et intérêts en raison de ce vice. Si en cas d'échec de notre
intervention le client choisit de réclamer des dommages et intérêts, la marchandise restera chez le client si cela est
acceptable pour lui. Les dommages et intérêts se limitent à la différence entre le prix d'achat et la valeur de la chose
viciée. Ceci n'est pas valable si nous avons violé le contrat de façon dolosive.

7.5 Dès lors que le client utilise personnellement la marchandise ou si la marchandise est revendue exclusivement
à des professionnels le délai de prescription pour les recours en cas de vices est d'un an à compter de la livraison de la
marchandise (à condition que le client nous aitsignalé le vice conformément à l'alinéa 3 de ce paragraphe).

7.6 En cas de retard de paiement et en cas de détérioration du crédit du client nous nous réservons le droit de
refuser l'exécution des recours pour vices jusqu'à ce que le client ait rempli son obligation de paiement à hauteur du prix
de facturation de notre marchandise livrée déduction faite d'une réduction du prix correspondant au vice existant.

7.7 Les dispositions des alinéas 1 à 6 du présent article ne correspondent pas à une déclaration de garantie de
notre part. D'éventuels recours du client contre nous pour des déclarations de garanties particulières restent inchangés.

8. Limitation de garantie

8.1 En cas de faute légère, notre responsabilité se limite aux dommages typiques prévisibles et directs découlant
du contrat. Ceci vaut également pour nos représentants et préposés.

8.2 Ces limitations de responsabilité ne concernent pas les recours du client en cas de responsabilité du fait des
produits. Ces limitations de responsabilité ne s'appliquent pas en cas de dommages au corps et à la santé ou en cas de
décès du client qui nous sont imputables.

8.3 Les recours du client en dommages et intérêts en cas de vice se prescrivent par un an à compter de la livraison
de la marchandise. Ceci n'est pas valable en cas de dol de notre part.

9. interdiction de cession et de nantissement

9.1. Le client s'interdit sans notre accord écrit exprès préalable de céder ou de nantir des créances résultant qu'il
possède à notre encontre et qui résultent de nos relations commerciales.

10. Compétence juridictionnelle

10.1 Pour tout litige susceptible de s'élever quant à la formation, l'exécution ou l'interprétation de nos contrats de
vente ou tous autres contrats, seuls seront compétents les Tribunaux de COLMAR (68-Haut-Rhin).

NOTES
Tout litige lors d'une livraison doit être signalé au transporteur par courrier recommandé sous 48 heures, avec copie pour
PRESSOL. Dans le cas contraire aucune réclamation ne sera admise.

CONDITIONS DE REPRISE MATERIEL NEUF : tout retour de matériel doit faire l'objet d'un accord préalable écrit du
siège et sera repris dans les conditions suivantes :
• Le produit devra être en parfait état de fonctionnement, dans l'emballage d'origine,
• Les coûts de transport seront à la charge du client,
• Une décote de 30 % sera appliquée.
• 30 € de frais seront facturés s'il s'agit d'une erreur de commande de la part du client
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Conditions de RETOUR MATERIEL DEFECTUEUX : pour tout retour de marchandise il faut préalablement demander un
numéro d'autorisation de retour auprès de notre service SAV. Sans ce numéro d'autorisation nous n'accepterons plus
aucun retour.

Tout matériel défectueux qui a déjà fait l'objet de réparations par un tiers ne pourra pas être pris en charge sous
garantie. Tout matériel ayant fait l'objet d'une utilisation inadéquate ne sera pas pris en charge sous garantie.

La marchandise devra être retournée à l'adresse suivante: Pressol Schmiergeräte GmbH
Serviceabteilung
Parkstraße 7
D - 93167 Falkenstein

Conditions de paiement:
- Par traite à 30 jours fin de mois. Paiement à l'avance pour première commande.
- Un escompte de 0,5 % par mois sur la somme totale H.T. sera décompté en cas de paiement anticipé.
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FRAIS DE TRANSPORT
Le montant des frais de port est en fonction de notre grille tarifaire en vigueur.

Attention : Conditionnement standard rationalisé – Déconditionnement impossible
Le maintien des reliquats ne sera pas assuré sauf demande expresse du client

Nos prix s'entendent départ Tachov (République Tchèque), sauf conventions contraires écrites -

Pour tout règlement par virement, nos coordonnées bancaires sont les suivantes :

- Banque Populaire CAE COLMAR
FR76 1470 7508 2867 2167 7593 416
CCBPFRPPMTZ

- CIC CAE COLMAR
FR76 3008 7330 8000 0612 6540 170
CMCIFRPP

Pour information, notre numéro de TVA intracommunautaire est le suivant :

- FR 50450 964 879

CES CONDITIONS SONT VALABLES 30 JOURS.
LES PRIX SONT SUSCEPTIBLES D'EVOLUER SANS AVIS PREALABLE SUIVANT LE COURS DES MATIERES
PREMIERES ET D'AUTRES COUTS DE GESTION (LOGISTIQUE, …)


